
DÉCRET
portant assentiment, pour ce qui concerne les matières dont l'exercice a été transféré par la
Communauté française à la Région wallonne, à l’Accord économique et commercial global

(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, et à son instrument interprétatif commun

Le Parlement wallon
a adopté

et Nous, Gouvernement wallon,
sanctionnons ce qui suit :

561

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la Constitution, des ma-
tières visées aux articles 127 et 128 de celle-ci.

Art. 2
L’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada,

d’une part, et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, fait à
Bruxelles le 30 octobre 2016, et son instrument interprétatif commun, sorti-
ront leur plein et entier effet.

Art. 3
Les modifications à l’Accord économique et commercial global (AECG)

entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres,
d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, adoptées en application des
articles 13.9, §3, et 19.18 de l’Accord, sortiront leur plein et entier effet.





 

ADOPTÉ PAR 
LE PARLEMENT WALLON

	  Namur, le

Le Président,

Le Greffier f.f.,





Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à

Le Ministre-Président et Ministre du Budget,
des Finances, des Relations internationales

et du Bien-être animal,

La Ministre de la Fonction publique,
de la Simplification administrative

et des Infrastructures sportives,

ADRIEN DOLIMONT JACQUELINE GALANT

Le Ministre du Territoire, des Infrastructures,
de la Mobilité et des Pouvoirs locaux,

La Ministre du Tourisme, du Patrimoine
et de la Petite enfance,

FRANÇOIS DESQUESNES VALÉRIE LESCRENIER

Le Ministre de l'Économie, de l'Industrie, de l'Emploi,
de la Formation, de la Recherche et du Numérique,

La Ministre de l'Énergie, du Plan Air-Climat,
du Logement et des Aéroports,

PIERRE-YVES JEHOLET CÉCILE NEVEN

Le Ministre de la Santé, de l'Environnement,
des Solidarités et de l'Économie sociale,

La Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité,

YVES COPPIETERS ANNE-CATHERINE DALCQ




